
 
Service de l’enseignement 

Engagement  
Aide personnalisée aux devoirs 

Présentation 

La Ville de Colmar organise pour les élèves colmariens des écoles élémentaires, une aide 
personnalisée aux devoirs. 

Ce dispositif, distinct de l’aide mise en place par l’Education Nationale, fonctionnera, hors 
vacances scolaires, les lundis, mardis, jeudis ou vendredis entre 16h15 et 18h30, par groupe de 4 
enfants dans toutes les écoles élémentaires (sous réserve d’un nombre suffisant d’inscriptions). 

Service responsable 

Direction de l’Education, de l’Enfance et de la Jeunesse 
Service de l’Enseignement primaire 
8 rue Rapp - BP 50528 - 68021 COLMAR CEDEX 
Tél. 03 89 20 67 48 / 03 89 20 67 63 

Pour les modalités pratiques : Mme ROOS 
Association Préalis : 1 place Henri Sellier - 68000 COLMAR 
Tél. 03 89 80 43 22 

Procédure 

Cette aide est gratuite pour les familles domiciliées à Colmar. Les parents des élèves concernés 
seront destinataires d’un formulaire distribué par les directions d’écoles. L’accès à ce soutien 
individualisé n’est pas automatique. Il se fera après avis des enseignants, afin d’en faire 
bénéficier les élèves rencontrant, même temporairement, certaines difficultés. 

L’association Préalis chargée de l’organisation matérielle de ce dispositif prendra contact avec 
vous pour confirmer l’inscription de votre enfant. 

Pièces justificatives 

Formulaire d’inscription distribué dans le cahier de liaison. 

Date de mise en œuvre 

Mesure en vigueur depuis la rentrée scolaire 2008/2009. 

 


